
Archives parlementaires

Adoption de divers amendements relatifs à l'affaire de la
municipalité de Saint-Aubin, lors de la séance du 10 août 1790
Louis Simon Martineau, Pierre Victor Malouet, Pierre François Gossin

Citer ce document / Cite this document :

Martineau Louis Simon, Malouet Pierre Victor, Gossin Pierre François. Adoption de divers amendements relatifs à l'affaire de

la municipalité de Saint-Aubin, lors de la séance du 10 août 1790. In: Archives Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série

(1787-1799) Tome XVII - Du 9 juillet au 12 aout 1790. Paris : Librairie Administrative P. Dupont, 1884. pp. 695-696;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_17_1_7872_t1_0695_0000_6

Fichier pdf généré le 08/09/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_17_1_7872_t1_0695_0000_6
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_17_1_7872_t1_0695_0000_6
https://www.persee.fr/authority/401031
https://www.persee.fr/authority/401032
https://www.persee.fr/authority/582880
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1884_num_17_1_7872_t1_0695_0000_6


[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [10 août 1790.1 605 

département de Rhône-et-Loire, sont autorisés à 

imposer et à répartir tant sur l»js habitants de ladite ville, que sur ceux de ses faubourgs, pro¬ visoirement, et jusqu'à ce qu'il y ait été autre¬ ment pourvu, la somme de 2,400 livres par an¬ 

née, pour fournir à la dépense connue sous le nom de « frais de ville », et, eu sus, 6 deniers 

par livre pour les frais de rôle et de collecte, ainsi et de la même manière que par le passé, 

à la charge de rendre compte de l'emploi à l'ad¬ ministration de département, le directoire duquel est autorisé à en vérifier le rôle, et à le rendre exécutoire sur l'avis du directoire du district. » 

M. le Président. L'ordre du jour est le rap¬ 
port du comité des recherches sur V affaire de la municipalité de Saint-Aubin. 

M. Brulart de Genlis (ci-devant de Sillery), 
rapporteur (1). Messieurs, la municipalité de Saint-Aubin, près de Bar-le-Duc, vient d'arrêter un 

courrier venant de Strasbourg et porteur d'un paquet à l'adresse de M. d'Ogny, intendant gé¬ néral des postes. Ce ■courrier n'avait aucun-passeport de la mu¬ 

nicipalité de Strasbourg et n'était muni que d'un 

simple ordre du sieur Mouilleseaux, directeur des postes de cette ville, qui lui ordonnait de se rendre à Paris, en tout!- diligence, pour y remet¬ tre à M. d'Ogny le paquet en question. La municipalité de Saint-Aubin, probablement 

peu instruite des formes usitées pour la prompte expédiùon des paquets ministériels, et le cour¬ rier n'étant muni d'aucun passeport de la muni¬ 

cipalité de Strasbourg, a eu l'imprudence d'ou¬ vrir le paquet adressé à M. d'Ogny, intendant des postes, portant sur le coin de l'adresse, service national très pressé. Cette municipalité a trouvé dans le paquet 

adressé à M. d'Ogny, plusieurs lettres, dont elle 

s'est permis également l'ouverture. Dans le nom¬ bre de ces lettres, l'une était à l'adresse de M. de Montmorin, ministre des affaires étrangères; une seconde à celle de M. le comte de Florida-Blanca, 

ministre d'Espagne; une troisième à celle de M. le comte de Fernan-Nuriez, ambassadeur d'Es¬ 

pagne; une quatrième à l'adresse de M. Tessier, commis des affaires étrangères; enfin, une ga-zetie allemande. 

Cette municipalité, après avoir lu, dans ces dé¬ pêches, tout ce qui n'était pas en chiffre, a ren¬ fermé ces différents paquets dans l'enveloppe, à 

l'adresse de M. d'Ogny, et elle est venue en ren¬ 

dre compte à la municipalité de Bar-le-Duc. MM. les officiers municipaux de cette ville en ont référé au directoire de cette ville, qui, sentant 

les conséquences de cette arrestation, ont sur-
le-champ envoyé un de leurs officiers pour ap¬ 

porter le paquet à l'Assemblée nationale, en or¬ donnant que le courrier restât à Bar-le-Duc jus¬ qu'à la réception des ordres du roi. A la lecture du procès-verbal de la municipalité de Saint-Aubin, votre comité a, sur-le-champ , nommé deux de ses membres pour porter à M. de Mont¬ morin le paquet qu'il venait de recevoir. M. de Montmorin, auquel nous avons lu le pro-cès-verbat de l'arrestation du courrier, nous a 

dit qu'il ne pouvait se dispenser d'en porter 
plainte à l'Assemblée nationale et il a refusé le paquet qui était à l'adresse de. M. d'Ogny. 

(1) Ce rapport n'a pas été inséré au Moniteur. Nous rempruntons au jourual Le Point du Jour , tome XIII, page 44. 

Vos commissaires ont été chez M. d'Ogny et, en 
leur présence, il a fait l'ouverture du paquet, dans lequel se sont trouvées les lettres ouvertes 

et conformes à la description qui en a été faite dans le procès-verbal de la municipalité de Saint-Aubin. 

Nous lui avons laissé le paquet, et il en a donné 
une reconnaissance sur le procès-verbal qui cons¬ tatait les différentes pièces qui y étaient renfer¬ mées. 

Vous avez reçu hier, Messieurs, une lettre de 
M. de Montmorin qui se plaint, avec raison, de 
l'ouverture des paquets que la municipalité de Saint-Aubin s'est permis de faire. 

Votre comité des recherches a pensé qu'il était 

absolument indispensable que l'Assemblee natio¬ nale prononçât un décret, pour instruire toutes les municipalités du royaume, qu'ayant jdécrété oue le secret des lettres entre particuliers était 

inviolable, ce principe constitutionnel acquerrait, 

s'il était possible, un plus grand degré d'impor¬ tance, lorsqu'il s'agissait de la correspondance des ministres des cours étrangères et de ceux de France. 

Il a également pensé C[ue la conduite de la mu¬ nicipalité de Saint-Aubin ne pouvait être excu¬ 
sable que par le motif qui l'avait déterminée ; 

que le courrier, n'étant muni d'aucun passeport de la municipalité de Strasbourg et n'ayant qu'un simple ordre du directeur de la poste de cette ville, avait pu lui paraître suspect dans la cir¬ constance critique où ce pays vient de se trouver. Vous n'ignorez pas, Messieurs, que les bruits qui s'étaient répandus du passage des Autrichiens, ont alarmé tous les «habitants des campagnes de ces cantons; que les gardes nationales se sont 

portées en foule du côté de Stenay, au nombre de trente mille hommes. 
Que dans ce moment d'effervescence leur zèle les 

a entraînés à ouvrir des paquets qu'ils croyaient 

avoir quelques rapports aux alarmes des habi¬ tants ; que, par une suite de la terreur où ils étaient, ils n'ont pas senti les conséquences qui pourraient résulter de l'ouverture des paquets du ministre des finances et des ministres espagnols. Votre comité a pensé que les ministres espa¬ gnols seraient en droit de se plaindre de la vio¬ lation du droit des gens si l'Assemblée nationale ne désapprouvait pas hautement la conduite de cette municipalité. En conséquence, Messieurs, votre comité a l'honneur de vous proposer le projet de décret suivant : 

(Le rapporteur donne lecture de son projet de décret.) 

M. Cossln. Le 4 de ce mois, quelques particu¬ liers ont porté la terreur dans le département de la Meuse, en annonçant que des troupes enne¬ 

mies s'étaient répandues sur les frontières, que l'on ravageait les moissons et qu'on pillait les villes. Le lendemain, il y eut plus de trente mille gardes nationales sur pied qui se portèrent vers Stenay et qui furent bientôt convaincdes que ce n'était qu'une fausse alarme. C'est dans ces mo¬ ments qu'une municipalité de campagne, effrayée pour la sûreté des habitants, a suspecté un homme 

qui n'avait pas de passeport et qui portait un paquet adressé à M. d'Ogny. Persuadée que c'était une correspondance avec les ministres, cette mu¬ 

nicipalité a cru que le salut de la patrie dépendait de l'ouverture du paquet. Sa conduite est excu¬ 

sable par son motif et je demande que le sa,ge décret proposé par le comité s.oit adopté,, 
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M. Malonet. Je crois qu'il est dangereux de 
s'en tenir à une simple improbation et qu'il faut nécessairement donner une réparation aux mi¬ 

nistres étrangers. La municipalité aurait dû au moins consulter son district, avant de commettre 

cette imprudence, avant de violer le secret de la poste. Je conclus à ce que la municipalité soit ou blâmée, ou suspendue, ou mandée à la barre. 

M. Marti neau. Il faut, en tous cas, rappeler 
aux municipalités le principe de l'inviolabilité des lettres et de la liberté des courriers. 

Ces divers amendements sont fondus dans le 
décret qui est rendu en ces termes : 

< L'Assemblée nationale, après avoir entendu 
le rapport de son comité des recherches, consi¬ dérant que le secret des lettres est inviolable, et 
que, sous aucun prétexte, il ne peut y être porté 
atteinte, ni par les individus, ni par les corps, décrète : 

« Qu'elle improuve la conduite de la munici¬ 
palité de Saint-Aubin, pour avoir ouvert un pa¬ 
quet adressé à M. d'Ogny, intendant général des postes, et plus encore, pour avoir ouvert ceux 

adressés au ministre des affaires étrangères et aux ministres de la cour de Madrid. 
« SUe charge son Président de se retirer de¬ 

vers le roi, pour le prier de donner les ordres né¬ cessaires, afin que le courrier porteur de ces pa¬ 

quets soit mis en liberté, et pour que le ministre du roi yoit chargé de témoigner à M. l'ambassa¬ deur d'Espagne les regrets de l'Assemblée de 

l'ouverture de ses paquets. » 

M. le Président annonce que le comité des rapports s'est occupé de l'affaire de Saint-Lau-

trulet et qu'il est prêt à en rendre compte. L'Assemblée décide qu'il sera entendu ce soir. 

M. le Président. L'ordre du jour est la suite de la discussion sur l'ordre judiciaire. Titre VIL Du ministère public. 

M. Bouchotte. L'intérêt public doit seul dé¬ cider la question qui vous est soumise, et tout 

le monde sait que l'intérêt public est composé de l'intérêt particulier. Comment concilier les 

fonctions de juge et celles d'accusateur, et con¬ server l'impartialité du juge? Le coupable doit toujours penser que le juge ne cherche point à aggraver la peine; mais s'il devient une fois son accusateur, il peut avoir des craintes, et je con¬ çois qu'elles sont légitimes. Un pareil usage était effectivement consacré chez les Romains. Mais 

dans quel temps, je vous le demande? c'était 
lorsque des despotes insolents leur dictaient des 
lois. Le crime est la violation de la loi. Celui qui est chargé du pouvoir exécutif doit avoir le druit 

de se plaindre, lorsqu'elle est violée, sans quoi il lui manquerait une partie essentielle de ses fonctions; mais s'il est obligé de poursuivre la loi* violée, la société a encore un droit bien plus 

indispensable; elle doit exercer ce droit, et c'est là le motif du décret que je vais vous proposer. •— Les commissaires du roi doivent intenter les 

accusations publiques; la société a aussi le droit 
de nommer des accusateurs particuliers, les 

plaintes seront faites à la requête du commis¬ saire national et du commissaire royal; celles qui seront communiquées à l'un devront au?si l'être à l'autre. — Le commissaire du roi ne 

pourra se désister que de l'avis du commissaire national. 

M. Prugnon. L'homme du roi, dépouillé de 

l'accusation publique, ne serait plus le ministère public. La société entière repose sur sa vigilance. L'accusation publique doit reposer dans les mains du dépositaire de la force publique, ce serait l'annihiler que de la lui refuser. Ce sont là des conventions éternelles qui ont leur racine dans l'essence même des choses. Pour être accusa¬ 

teur, il faut être imposant : quelle consistance 
pourrait avoir un juge qui ne serait pas sûr du lendemain? Quelle confiance pourrait-on avoir 
en un homme qui descendrait de son siège pour 

accuser, et qui y remonterait pour juger? Je ne crois pas qu'il y ait des têtes où ces deux idées puissent se concilier. On nous a répété jusqu'à 

satiété les dangers de l'accusation publique con¬ fiée à l'officier du roi; mais l'institution des jurés remédie à tous les inconvénients. Dans les grandes occasions ce sera le peuple qui jugera, ce sera lui qui forcera les mains au tribunal dénoncia¬ teur. N'a-t-on pas vu le peuple forcer un tribu¬ nal à condamner l'homme le plus juste? N'est-ce pas lui qui a étendu Galas sur la roue? Je ne veux pas de despotisme, pas même de celui de la beauté. En resserrant mes idées, je dis que si l'on ne délègue pas au roi l'accusation publique, ce sera une sentinelle désarmée. Je demande donc 

qu'elle lui soit attribuée. 

M. Chabroud. Mon opinion ne diffère pas de 

celle que vous a exposée hier M. de Beaumetz. Je pense, comme lui, que tout citoyen actif a le droit de se rendre accusateur, tout citoyen l'a¬ 

vait dans l'ancien régime; ce n'est pas à cet égard que l'on doit innover; mais alors on était réduit à l'exercer dans l'obscurité. A l'avenir, il n'y aura de suspect que l'obscurité; l'esclave délateur se cachait, l'homme libre accusera le front levé. 

Voilà le premier bien qui résultera du décret 

proposé par M. de Beaumetz. Mais tous les délits ne provoqueront pas un accusateur privé. Il faut donc qu'il existe un ministère chargé de la pour¬ 

suite, et la question est toujours de savoir à qui 

l'on doit le confier. Je ne connais qu'un guide dans la discussion de cette question , c'est l'intérêt du peuple : l'intérêt du peuple est qu'une grande ac¬ tion soit établie, pour prévenir ou réprimer la vio¬ lation des lois et de l'ordre général. Je dis qu'on ne peut attendre cette grande action que du roi, et je conclus que la poursuite des accusations doit être confiée au roi. Voici l'ordre de mes idéps : 1° le sys¬ tème du comité, et en général tout autre moyeu 

que la délégation du roi, est contraire aux prin¬ cipes et insuffisant; 2° la délégation au roi n'a au¬ 

cune espèce de danger. Le comité propose que la poursuite des accusations publiques soit confiée aux juges; que, dans chaque tribunal, l'un d'eux, désigné par ses collègues, en soit annuellement chargé. Il me seu ble que le comité nous jetie bien loin des idées naturelles; ainsi donc l'homme dans lequel le peuple a mis sa confiance pour les jugements sera détourné vers d'autres 

fonctions; ainsi le juge descendra du tribunal pour devenir partie; ainsi, dans ce tour de rôle 

de fonctions réciproques, on devra craindre que la volonté des juges ne crée l'accusation, ou que la volonté de la partie ne dicte l'instruction sur le jugement qui en est la suite. Je dis que le comité vous propose une confu¬ sion monstrueuse de ministres. Je n'aurais pas 

vu, sans peine, dans l'ancien régime, les juges et les officiers du ministère public réunis dans les 
mêmes compagnies. J'avais eu des occasions 
d'observer, dans le rapport étroit qui liait ces officiers, l'influence inquiétante des juges sur . 
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